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Un État propriétaire plus économe
Chargé de la politique immobilière de l’État, avec les préfets au plan local, le service 
France Domaine de la DGFiP a engagé la mise en œuvre du volet immobilier de la réforme  
de l’administration territoriale de l’État. L’objectif ? Réduire d’un tiers les implantations,  
de 50 000 m2 la surface occupée et de 15 millions d’euros par an les loyers. En parallèle, 
l’État a renforcé sa connaissance de son patrimoine immobilier en procédant au recensement 
et à la valorisation des biens de ses opérateurs. La rationalisation de leur parc a été lancée 
avec l’élaboration des schémas pluriannuels de stratégie immobilière (SPSI).
L’État a également mis l’accent sur des cessions dont le produit s’est élevé, pour 2010,  
à environ 500 millions d’euros. Le 9 juin 2010, le Ministre a présenté le plan pluriannuel 
des cessions : 1 700 biens sont concernés dans toute la France.

Un parcours professionnel 
commun
2010 aura marqué une étape fondatrice  
pour la DGFiP et ses personnels.  
Les travaux ont été engagés pour unifier  
les statuts de l’ensemble des agents  
et les règles de gestion afférentes.  
Les statuts unifiés des personnels  
de la DGFiP, de toutes les catégories,  
ont été publiés en août 2010. Les discussions 
ont été engagées avec les organisations 
syndicales sur la mise en place des nouvelles 
règles de gestion unifiées, en termes  
de recrutement, de formation, d’affectation, 
de notation, de parcours… Objectif : offrir 
aux agents un espace professionnel élargi, 
porteur d’amélioration des perspectives 
professionnelles et d’enrichissement  
des métiers à partir de 2011.

Démarche participative, 
orientations stratégiques
et réingénierie
Les personnels ont été impliqués dans  
la réflexion sur les orientations stratégiques  
de la DGFiP : cette démarche participative  
a rassemblé plus de 10 000 agents volontaires, 

La création de la DGFiP répond d’abord au besoin 
d’un guichet fiscal unifié pour le contribuable.



16

Facilitation et sécurisation  
des échanges

Acteurs du programme
DG tresor Optatius del molor
DLF Optatius del molor

Gestion fiscale et financière de l’État
et du secteur public local

de toutes catégories, dans le cadre  
de 750 ateliers. Des réunions de synthèse 
interrégionales ont permis aux participants  
de restituer leurs propositions, métier par 
métier, au directeur général. La démarche 
s’est concrétisée par la publication  
du Document d’orientation stratégique  
sur l’Intranet de la Direction en juillet 2010.
Autre démarche participative engagée,  
celle qui concerne la réingénierie des 
processus. La DGFiP a créé,  
en septembre 2010, une Mission nationale 
consacrée à ce sujet, avec pour objectif  
de simplifier les démarches des usagers  
et le travail des agents ainsi qu’une meilleure 
organisation des tâches.  
La méthode consiste à examiner les processus 
métiers un à un et à analyser avec les agents 
la chaîne de travail dont ils sont partie 
prenante. Sur la base de cette réflexion,  
la Mission propose des pistes de simplification 
rapidement opérationnelles en privilégiant  
les dématérialisations.

Le succès des services 
en ligne pour les particuliers : 
plus de 10 millions  
de télédéclarations
La poursuite du développement  
de l’administration électronique est une autre 
de ces démarches structurantes ; elle vise  
à simplifier et dématérialiser les procédures. 
Les services personnalisés mis à la disposition 

des particuliers 7 jours sur 7 et 24 heures  
sur 24 sur www.impots.gouv.fr rencontrent  
le succès. En 2010, pour la première fois,  
le cap des 10 millions de déclarations  
de revenus en ligne a été franchi,  
avec 10,5 millions de télédéclarations 
(+ 7,5 %). Le paiement dématérialisé continue 
de progresser, avec plus d’un paiement  
sur deux en moyenne pour les impôts  
des particuliers et plus de huit sur dix pour 
l’impôt sur le revenu. Enfin, l’accès a été 
simplifié pour l’ensemble des services  
en ligne accessibles depuis l’Espace 
personnel du portail : les usagers peuvent y 
accéder en utilisant les mêmes identifiants 
que ceux utilisés pour déclarer en ligne, sans 
recourir à un certificat électronique.

TVA, IS, TS…
l’e-administration pour
les entreprises
Pour les professionnels aussi, l’administration 
électronique avance : 2010 a été marquée  
par l’abaissement du seuil de recours 
obligatoire aux téléprocédures. Depuis  
le 1er octobre, le seuil en matière de TVA 
est fixé à 500 000 euros de chiffre d’affaires ;  
il s’accompagne de la télétransmission  
des demandes de remboursement de crédit 
de TVA. Ce même seuil s’applique pour 
l’obligation de régler en ligne l’impôt sur  
les sociétés (IS) et la taxe sur les salaires (TS), 
pour les entreprises. Externalisé depuis 2000, 
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Cap historique pour la déclaration en ligne
Pour la première fois, les particuliers ont déposé plus de 10 millions de déclarations de revenu
sur www.impots.gouv.fr. C’est 7,5 % de plus qu’en 2009.

Nombre de 
télédéclarations  
(en millions)
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La France a poursuivi 
l’action contre les 
paradis fiscaux engagée 
par le G20. 26 nouveaux 
accords et 7 avenants 
aux conventions fiscales 
ont été signés, pour 
mettre en place un 
échange d’informations 
le plus large possible, 
y compris sur les 
opérations bancaires. 
Afin de s’assurer de la 
volonté de transparence 
de ces pays, la France 
a contribué à mettre 
en place, au sein de 
l’OCDE, une procédure 
d’évaluation  
des États au regard 
des engagements pris. 
Cette évaluation doit 
permettre d’apprécier 
leur degré d’implication 
réelle, au-delà de  
la conclusion formelle  
des accords.

2
La lutte contre 
l’économie souterraine 
dans les quartiers 
sensibles a été renforcée 
grâce à une coopération 
resserrée avec le ministère 
del’Intérieur. 51agents 
couvrant une 
cinquantaine  
de quartiers sont 
dédiés à cette lutte. 
1 612 informations 
ont été transmises 
spontanément par  
les services du ministère 
de l’Intérieur à la DGFiP, 
laquelle a, par ailleurs, 
traité pour ces services 
3 083 demandes.  
Les nouveaux dispositifs 
législatifs, et notamment 
le mécanisme de 
présomption de revenus 
pour les contribuables 
ayant la libre disposition 
de biens objet  
de certains trafics,  
sont devenus 
applicables à compter 
de juillet 2010.

3
La mise en place  
de la procédure 
judiciaire d’enquête 
fiscale a franchi  
une étape décisive. 
En décembre, 13 agents 
de la DGFiP ont rejoint 
la Brigade nationale 
de répression de la 
délinquance fiscale 
(BNRDF), créée par 
décret du 4 novembre 
2010. Cette brigade, 
composée d’une équipe 
mixte d’une vingtaine 
d’officiers fiscaux 
de police judiciaire, 
policiers et agents  
des impôts, est chargée 
d’endiguer la fraude 
fiscale sous ses formes 
les plus sophistiquées, 
réalisée via  
des paradis fiscaux  
ou au moyen 
de procédés de 
falsification.

4
Une circulaire commune 
Chancellerie/Budget 
renforce la coopération 
entre ces deux 
ministères en matière 
de lutte contre la fraude 
fiscale. Signée 
le 5 novembre,  
elle précise le cadre 
juridique dans 
lequel s’inscrivent 
les transmissions 
d’informations entre  
les autorités judiciaires 
et l’administration 
fiscale, rappelle  
les modalités  
des poursuites pénales 
en matière fiscale  
et souligne le besoin 
de sanctions mieux 
proportionnées  
à la gravité  
des comportements  
les plus frauduleux.

5
Les comités 
départementaux de lutte 
contre la fraude ont été 
généralisés. Devenus 
à cette occasion les 
Comités opérationnels 
départementaux 
antifraude (Codaf)
et travaillant sous 
l’égide de la Délégation 
nationale à la lutte 
contre la fraude (DNLF) 
– voir page 33 – 
 ces comités ont été 
constitués dans  
le prolongement des 
actions de coordination 
mises en place entre 
les administrations 
concernées (DGFiP, 
douane, organismes 
sociaux, inspection  
du travail et forces  
de sécurité).

Lutte contre la fraude fiscale :
de nouvelles avancées
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le service TéléTVA a été 
repris en régie par la DGFiP.  
Ce dispositif fait partie 
désormais de la nouvelle 
offre de services accessible 
au public sur  
www.impots.gouv.fr à 
partir de l’Espace abonné. 
L’usager professionnel peut 
y déclarer et payer la TVA, 
consulter son compte fiscal, 
payer l’IS… La DGFiP  
a mis en place en 2010  
une nouvelle voie d’accès  
à l’Espace abonné sans 
recours à un certificat 
numérique, par la simple 
saisie d’un identifiant et 
d’un mot de passe. Elle a 

complété l’offre de services en matière de TVA 
avec la dématérialisation de l’avis d’acompte 
pour les entreprises au régime simplifié 
d’imposition. Résultat : en 2010, près de 75 % 
des recettes de TVA, d’IS et de TS ont été 
recouvrées par téléréglement.  
Plus de 950 000 entreprises sont adhérentes 
aux téléprocédures TVA, soit 25 % de plus 
qu’en 2009. Et la dématérialisation de  
la déclaration de résultat progresse de 14 % : 
plus d’une entreprise sur deux l’utilise.

Le rescrit, en ligne aussi…
La procédure de rescrit permet à un redevable 
de bénéficier de garanties sur l’application  
de la législation fiscale à sa situation 
particulière. 2010 a vu s’élargir les possibilités 
qui lui sont offertes, avec l’instauration d’une 
procédure de second examen, s’il n’est pas 
satisfait de la réponse des services fiscaux.  
Et de nouveaux domaines sont ouverts au 
rescrit. Deux instructions fiscales publiées 
en 2010 actualisent et consolident son cadre 
juridique. À cette occasion, l’espace consacré 
à cette procédure sur www.impots.gouv.fr a été 
revu pour favoriser l’accès au rescrit par les 
usagers. Au total, la procédure de rescrit a connu 
une croissance soutenue, avec près de 21 000 
demandes traitées en un an.

Réforme de la taxe 
professionnelle : la DGFiP 
mobilisée
Depuis le 1er janvier 2010, la taxe 
professionnelle est remplacée par  
la contribution économique territoriale,  
qui se compose de la cotisation foncière 
des entreprises (CFE, assise sur la seule 
valeur locative foncière) et de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE, 
assise sur la valeur ajoutée des entreprises 
assujetties à la CFE). Le dispositif est 



La DGFiP accompagne les 
collectivités locales dans la prise 
en compte de la réforme de la TP, 
effective au 1er janvier 2010.
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complété par la nouvelle imposition forfaitaire 
sur les entreprises de réseaux pour  
les redevables les plus importants des 
secteurs de l’énergie, du transport ferroviaire 
et des télécommunications, et par le transfert 
de la taxe sur les surfaces commerciales  
à la DGFiP. Fortement mobilisés autour  
de la mise en place de cette réforme,  
les services des impôts des entreprises voient 
ainsi renforcé leur rôle d’interlocuteur fiscal 
unique des entreprises.

Au cœur de la lutte
contre la fraude
La fraude grève les finances publiques, 
contourne la solidarité nationale et fausse  
la concurrence entre opérateurs 
économiques. Dès lors, lutter contre la fraude 
est une priorité stratégique pour le Ministère.  
2010 a vu des progrès importants avec  
la mise en œuvre opérationnelle des nouveaux 
dispositifs antifraude (lire encadré).  
Plus de 10 000 contrôles fiscaux externes  
ont comporté une action répressive,  
en sanctionnant des manquements 
caractérisés allant au-delà de la simple erreur 
ou omission. Les échanges d’informations 
entre administrations ont été particulièrement 
denses et ont permis la réalisation de plus  
de 400 contrôles fiscaux menés à leur terme 
pour un montant de droits de 42 millions 
d’euros et 39 millions de pénalités.  
La DGFiP contribue aussi à l’action contre  

le travail illégal : ses agents ont participé  
à de nombreux contrôles coordonnés dans  
ce domaine.

Publicité foncière : 
progression des échanges 
dématérialisés
Après une année 2009 fortement impactée 
par la crise économique et caractérisée  
par une nette baisse d’activité, 2010  
a été marquée par la reprise de l’activité 
immobilière, revenue au niveau de 2008.  
La dématérialisation des échanges avec  
les notaires a continué de se développer : grâce 
à l’application Télé@ctes, 38 % des flux entre 
les études et les bureaux des hypothèques  
ont été dématérialisés sur l’année, contre 
33 % en 2009. Par ailleurs, la réforme  
du régime des conservateurs des hypothèques 
s’est concrétisée en 2010 par la publication 
au Journal officiel du 11 juin de l’ordonnance 
portant suppression de ce régime à compter 
du 1er janvier 2013 et le dépôt à l’Assemblée 
nationale d’un projet de loi de ratification.

Toujours plus de service 
fiscal, comptable et financier 
pour les élus locaux
Le regroupement des services de fiscalité 
directe locale en un service unique  
dans chaque département s’est achevé  
en septembre 2010. Cette nouvelle 
organisation offre davantage de réactivité  
et d’efficacité dans le traitement des demandes 
des collectivités. En pleine suppression  
de la taxe professionnelle, la Direction a pu 
transmettre à plus de 85 % des collectivités 
locales les informations prévisionnelles sur 
leurs ressources fiscales 2010 avant le 5 mars, 
le vote de leur budget ayant été décalé  
au 15 avril. De même, 97,6 % des grandes 
collectivités ont eu connaissance avant  
le 10 septembre des bases de cotisation 
foncière des principales entreprises. Pour 
accompagner la réforme de la fiscalité directe 
locale liée à la suppression de la TP, la DGFiP 
a organisé une campagne d’information qui 
lui a permis de toucher 20 000 élus, soit 
collectivement, soit par contact personnalisé.

La fiscalité douanière

les bénéficiaires

La fiscalité douanière

les bénéficiaires

La fiscalité douanière

62 milliards d’euros de perceptions fiscales en 2010 au bénéfice de l’État,
des collectivités territoriales et de l’Union européenne

Les recouvrements (en milliards d’euros) Les bénéficiaires (en %)
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Simplifier et dématérialiser 
les échanges avec  
les collectivités
Depuis décembre 2010, Hélios est 
l’application unique du secteur public local 
dans le réseau de la DGFiP. Elle concerne 
2 665 trésoreries, soit 20 500 utilisateurs 
travaillant au quotidien à la tenue  
de 171 240 comptabilités de collectivités  
et de services publics locaux. Hélios propose 
de nouvelles fonctionnalités et offre un lien 
avec les outils bureautiques et avec l’Intranet, 
ouvrant à l’utilisateur l’accès à une documentation 
complète et à des modèles de documents  
en ligne. La DGFiP poursuit aussi 
sa démarche de dématérialisation des flux 
relatifs à la chaîne financière et comptable  
du secteur public local. Cette action s’appuie 
sur une dynamique partenariale concrétisée 
par la signature de conventions entre  
les collectivités, les comptables et les 
Chambres régionales des comptes. Près  
de 7 400 conventions ont été signées, dont  
la plupart concernent la dématérialisation  
de la paye, qui constitue le premier pas  
dans cette démarche.

Chorus, la montée en charge
Le nouvel outil informatique de gestion 
financière de l’État, Chorus, a vécu sa 
première bascule de grande ampleur avec  
le déploiement des vagues 4 (janvier 2010),  
5 (juin) et 6 (janvier 2011) : 14 ministères 
et plus de 150 programmes concernés,  
et une déclinaison au niveau territorial avec 
la généralisation des services facturiers dans 
les DRFiP. L’implication des différents acteurs 
dans la préparation, le paramétrage,  
la formation et plus généralement la conduite  
du changement a garanti la continuité  
de la gestion des dépenses et des recettes  
de l’État, avec un délai global de paiement  
des fournisseurs maintenu en dessous  
des 28 jours. Les dépenses payées dans 
Chorus ont représenté plus de 45 %  
des 204 milliards d’euros payés au titre  
des dépenses de l’État (hors rémunérations).

Comptes de l’État :
qualité à la hausse
Le ministère poursuit sa politique de qualité 
comptable. Efforts récompensés par  
la certification des comptes de l’État pour 
la quatrième année consécutive : le 25 mai 
2010, la Cour des comptes a certifié les 
comptes 2009 avec 9 réserves (contre  
12 l’année précédente). En 2010, la réforme 
comptable, engagée depuis 2006 dans  
le cadre de la LOLF, a été approfondie, avec 
la transcription dans les comptes d’autres 

concessions (ouvrages hydrauliques) 
et opérations de partenariats public-privé 
(Stade de France), et la fiabilisation 
et valorisation de l’information comptable 
en matière de patrimoine immobilier 
et d’immobilisations des ministères civils.  
La réorganisation territoriale de l’État  
et le déploiement de Chorus ont aussi conduit  
à une réorganisation du pilotage  
du contrôle interne et à une forte évolution  
des documentations des procédures  
et des risques comptables. Enfin, la DGFiP 
a renforcé son appui aux opérateurs des 
politiques publiques pour améliorer la qualité 
de leurs comptes, et donc des participations 
financières de l’État.



Synthèse
 Le guichet fiscal unifié, résultat de la fusion des services des Impôts et du Trésor
    public dans la DGFiP, en place dans la majeure partie de la France
 La dématérialisation, outil de simplification pour les professionnels et les particuliers
 Lutte contre la fraude : des avancées importantes
 Fin du déploiement de Hélios, application unique du secteur public local

>

98,8 %
Le taux brut de recouvrement des impôts des particuliers se maintient à un niveau d’excellence.
Celui des professionnels se monte à 98,4 %, avec une hausse de 5 % des paiements à l’échéance
par rapport à 2009, année marquée par la crise.

Plus de 50 %
des particuliers paient leurs impôts par voie dématérialisée (en ligne ou par prélèvement automatique)

500 000
c’est le chiffre d’affaires au-delà duquel les entreprises doivent avoir recours
à Internet pour déclarer et régler la TVA, l’impôt sur les sociétés,
la taxe sur les salaires…

171 240
comptabilités de collectivités locales et d’entreprises du secteur public local
sont désormais tenues via l’application Hélios.

les chiffres-clés

83 %
des recettes de TVA
ont été réglées en ligne

Nombre de télédéclarations (en millions)
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Pour en savoir plus
www.impots.gouv.fr
www.douane.gouv.fr
www.colloc.bercy.gouv.fr

Du nouveau pour la chaîne 
des pensions
Lancée dans le cadre de la RGPP, la réforme 
de la gestion des pensions de l’État a conduit 
au rattachement du Service des retraites 
de l’État (SRE) à la DGFiP le 26 août 2009, 
permettant ainsi de rapprocher les services 
de liquidation et de concession de pensions 
de la chaîne de paiement et de moderniser  
la relation avec les retraités. La réorganisation 
engagée en 2010 avec la mise en place 
de centres de service de retraite offrira aux 
retraités un point d’entrée multicanal unique 
doté d’un numéro d’appel téléphonique 
national. Le premier centre a été ouvert  
à Rennes en décembre. Dans le même 
temps, les ministères et établissements 
employeurs ont été mobilisés pour compléter 

les comptes individuels de retraite, créés  
pour chaque fonctionnaire de l’État.  
Ces comptes permettront de répondre  
aux questions des fonctionnaires sur leurs 
droits à retraite et d’accélérer le calcul  
des droits au moment de leur départ.  
Le Service a aussi mené, pour la quatrième 
année consécutive, la campagne du droit  
à l’information individuelle sur la retraite.  
Il a adressé à 6 générations de fonctionnaires 
de l’État (nés en 1954-1955-1960-1965-1970  
et 1975) 342 000 documents récapitulant 
leurs droits acquis auprès des régimes  
de retraite obligatoires depuis leur entrée  
dans la vie active.



Facilitation et sécurisation  
des échanges

La mondialisation des échanges rend indispensable une régulation 
pour accompagner des flux commerciaux qui ont plus que doublé  
en dix ans tout en contrôlant les menaces nouvelles qui en découlent. 
La Douane a développé des mécanismes de régulation qui concilient 
fluidité des échanges et efficacité des contrôles, pour créer  
un environnement favorable à la croissance et respectueux  
de la santéet de la sécurité des citoyens.

Facilitation
et sécurisation
des échanges

Dédouanement :
la modernisation touche
au but
Lancée en 2008 pour simplifier, sécuriser, 
faciliter et accélérer les opérations  
de commerce international par  
la dématérialisation des procédures 
(programme DELT@), la modernisation  
du dédouanement va atteindre son schéma 
cible. Le dispositif s’appuie sur un réseau 
resserré de bureaux placés au plus près  
des plateformes logistiques et développe  
une relation renouvelée avec les opérateurs, 
qui disposent désormais chacun  
d’un référent unique douanier (RUD) capable 
de les renseigner sur les procédures les plus 
adaptées à leurs flux et contraintes logistiques 
et de les accompagner dans leur mise en œuvre.

Une administration 
partenaire
La douane aide les entreprises dans  
la classification tarifaire des marchandises 
dédouanées : en un an, elle leur a délivré 
plus de 5 700 renseignements tarifaires 
contraignants (RTC), 47 renseignements 
contraignants sur l’origine (RCO) et 57 avis 
sur la valeur en douane (AVD). Elle adapte 
sa relation en fonction de la nature de ses 
interlocuteurs : la mission grandes entreprises 
suit désormais 98 groupes qui pèsent près  
de la moitié du commerce extérieur hors 
Union européenne ; plus de 1 500 PME ont 
bénéficié d’une démarche personnalisée  
de conseil et d’accompagnement ; la douane 
a accordé à 379 entreprises le statut 
d’opérateur économique agréé (OEA), qui leur 
ouvre droit à un traitement individualisé via 
l’octroi de facilitations et l’adaptation de 
la pression de contrôle (situant ainsi la France 
au 3e rang des pays de l’Union européenne). 
Et, elle s’est engagée aussi dans la rénovation 
de ses contrôles du dédouanement en 
fonction du profil “risque” de l’opérateur.

Guichet unique national  
et téléprocédures fiscales
Pour fluidifier les échanges, la Douane 
a encore accéléré la dématérialisation  
de ses opérations, notamment en lançant, 
avec une vingtaine de partenaires 

Acteur du programme
DGDDI – Direction générale des douanes 
et droits indirects

interministériels, le Guichet unique national. 
Trois démarches importantes ont ainsi été 
dématérialisées par son intermédiaire : 
le justificatif fiscal à l’exportation, l’avis 
d’importation en franchise de TVA et  
le document vétérinaire commun d’entrée.  
Le processus s’amplifiera encore en 2011. 
Autres simplifications, cette fois dans  
le champ fiscal : la possibilité pour 
les viticulteurs de déclarer leurs récoltes en 
ligne (54 % des déclarations 2010 ont été 
faites en ligne) et, à partir du 1er janvier 2011, 
la nouvelle téléprocédure EMCS-GAMMA 
dématérialisant la circulation des alcools, 
tabacs et produits énergétiques au sein  
de l’Union européenne.

Renseignement, analyse  
du risque et ciblage
À l’heure de la mondialisation des échanges, 
la douane a vocation à protéger les entreprises 
et les citoyens contre les menaces que la 
fraude fait peser sur leur sécurité et leur 
santé. Objectif : instaurer une régulation 
efficace et dissuasive. Pour ce faire, les 
services douaniers recherchent, collectent 
et traitent le renseignement pour orienter 
les contrôles et lutter contre la criminalité 
organisée, notamment dans 3 secteurs 
clés : les stupéfiants, les contrefaçons et 
la contrebande de tabac. Pour contrer des 
réseaux de fraude de plus en plus complexes, 
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ils affinent leurs méthodes d’analyse  
de risque, de ciblage et d’intervention.  
Ils s’appuient sur des moyens techniques  
plus performants, voire mettent en place  
des services spécialisés, comme Cyberdouane, 
qui traque la fraude sur Internet.

36 tonnes de drogue retirées 
du marché
Source de profits considérables réinjectés 
dans d’autres activités criminelles, le trafic  
de stupéfiants est une cible prioritaire  
de la douane. En 2010, les prises de ses 
agents ont atteint 520 millions d’euros  
en valeur au détail. C’est la troisième meilleure 
performance sur dix ans. Reflet de l’évolution 
des consommations, l’année a été marquée 
par une très forte progression des saisies  
de drogues de synthèse, avec 24 600 doses 
de LSD, 983 000 doses d’ecstasy. La douane 
a aussi enregistré des résultats jamais atteints 
en matière de cocaïne, avec 3 tonnes saisies 
en France et 2,1 tonnes à l’étranger.  
En revanche, la baisse des saisies de résine 
de cannabis se confirme, à 27 tonnes.

Le trafic de drogue est une cible prioritaire pour 
la douane, qui a battu tous ses records de saisies 
de cocaïne et de drogues de synthèse en 2010.

Pour en savoir plus
www.douane.gouv.fr 23

En France, 
mais aussi hors de France…
En un an, la valeur des stupéfiants saisis 
grâce à la douane hors de l’Hexagone  
a plus que doublé, à hauteur de 93 millions 
d’euros. Cette action à l’international vise  
à prévenir la propagation des drogues  
en agissant en amont, avant leur entrée sur  
le territoire national. Au total, une 
cinquantaine d’opérations internationales  
ont été conduites en 2010.

Contrebande de tabac, 
contrefaçons
Près de 350 tonnes saisies pour une valeur 
de 81 millions d’euros, 12 800 infractions 
relevées : la lutte contre l’économie souterraine 
que constitue la contrebande de tabac a pris 
une nouvelle dimension en 2010, les prises 
de la douane s’élevant à des niveaux records 
depuis une vingtaine d’années.  
En matière de contrefaçon, 6,2 millions 
d’articles contrefaisants ont été saisis ;  
pour une valeur de 421 millions d’euros, soit 
+55 % par rapport à 2009.

Trafic de cigarettes :
15 tonnes en deux jours
Au terminal ferry de Calais se présente 
un camion frigorifique. Ayant remarqué  
des indices leur rappelant une saisie 
réalisée la veille, les douaniers inspectent 
son chargement et découvrent,  
derrière 2 palettes de produits surgelés,  
7,4 tonnes de cigarettes. Presque autant  
que les 7,8 tonnes saisies la veille  
au même endroit.



Facilitation et sécurisation  
des échanges

Acteurs du programme
DG tresor Optatius del molor
DLF Optatius del molor

 Nous vous orientons vers 
le bon interlocuteur douanier
lors de vos appels téléphoniques.
 Nous répondons à vos 
demandes écrites d’information 
dans un délai de 5 jours ouvrés 
pour les courriels et de 15 
jours ouvrés pour les courriers 
postaux.
 Nous veillons à vous faciliter 
l’accès aux informations 
utiles à vos opérations de 
dédouanement.

 Nous nous engageons 
à assurer la lisibilité  
des informations disponibles 
sur nos publications et sur nos 
sites Internet.
 Nous vous simplifions 
les démarches préalables  
au dédouanement, notamment 
en ne vous demandant  
les documents nécessaires 
qu’une seule fois.
 Nous vous facilitons 
l’accomplissement de vos 

formalités de dédouanement 
par la dématérialisation  
des déclarations de douane.
 Nous vous facilitons 
l’utilisation des téléprocédures 
de dédouanement DELT@, 
notamment en désignant  
un interlocuteur unique au sein 
du bureau de douane principal.
 Nous vous garantissons 
un taux de disponibilité élevé 
des téléprocédures DELT@.

 Nous nous engageons 
à libérer immédiatement  
les déclarations qui ne sont pas 
mises sous contrôle.
 Nous nous engageons 
à vous informer des cas  
où les contrôles font l’objet 
d’expertises complémentaires.

La qualité, 10 engagements pour le dédouanement

Facilitation et sécurisation  
des échanges

Trafic de cocaïne :
des valises bien pleines à Roissy
Au déchargement des bagages d’un vol en provenance de Bogota, 
les agents des douanes de Roissy sont intrigués par 4 valises portant la même 
étiquette de destination, mais avec des noms différents. Les douaniers  
y trouvent 124 paquets contenant 134 kg de cocaïne. 
Valeur estimée : plus de 5 millions d’euros.

Au fil de l’année 2010, la Douane a généralisé la démarche « 3S » – Simplicité, Service, Sécurité –  
à l’ensemble de ses bureaux. Ces 10 engagements (dont certains s’adossent au référentiel Marianne 
applicable à l’ensemble des services de l’État) constituent un signal fort adressé aux entreprises.

Contrefaçon :
un conteneur odorant
Port du Havre : suite à un ciblage par la cellule de lutte contre le trafic 
illicite par conteneurs, les douaniers contrôlent un conteneur renfermant 
25 tonnes de déodorants. Constatant la piètre qualité des premières 
marchandises contrôlées, ils poussent leurs investigations et découvrent 
plus de 126 000 contrefaçons de déodorants de marques de luxe.
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Trafic de cannabis : 
le flair de Rosso
Contrôlé par la brigade de surveillance intérieure de Dax, le chauffeur 
d’un camion belge déclare voyager à vide. Affirmations démenties par  
le flair du chien Rosso : une fois le hayon démonté, les douaniers 
découvrent 2,5 tonnes de résine de cannabis répartis dans 45 valises 
marocaines mises sur palettes.



les chiffres

Synthèse
 Une plus grande rapidité de passage en douane pour faciliter les échanges
 Dématérialisation et guichet unique national, au service de la performance économique
 Cocaïne, drogues de synthèse, tabac de contrebande : des saisies en forte hausse
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taux de dématerialisation 

taux de dématerialisation 

taux de dématerialisation 

taux de dématerialisation 

Saisies :
le boom des drogues
de synthèse

Temps de passage en douane (en minutes)

Taux de dématérialisation global des déclarations 
en douane (en pourcentages)

Contrefaçon : les principaux articles saisis (en milliers d’articles)Contrefaçon :
les zones
de provenance

Méthamphétamines

Ecstasy

LSD
Méthadone
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Programme

Ce programme assure l’impulsion des politiques publiques menées  
par les ministères économique et financier au travers des activités 
d’état-major ou d’expertise, de conseil et de contrôle. Il organise  
la convergence de politiques ministérielles transversales (ressources 
humaines, budget, modernisation, systèmes d’information…) ;  
certains services particuliers sont également rattachés à ce programme.

Conduite
et pilotage des politiques 
économique et financière

Un nouveau Secrétariat 
général
Le Secrétariat général (SG) des ministères 
économique et financier élabore et coordonne 
les politiques ministérielles relatives aux 
ressources humaines, à la synthèse 
budgétaire, aux systèmes d’information,  
à la modernisation… Le décret et l’arrêté  
du 30 avril 2010 ont modifié son organisation 
et élargi son périmètre de compétences 
pour renforcer la coordination des politiques 
ministérielles dont il a la charge et favoriser  
la mutualisation des fonctions transversales.
Dans le cadre de la réforme de l’administration 
territoriale de l’État, le Secrétariat général  
a participé à la mise en place des directions 
départementales interministérielles  
et des Direccte et assuré la coordination 
de la mise en œuvre de la RGPP dans  
les deux ministères.
Le Secrétariat général élabore les principes  
de gestion des ressources humaines, 
coordonne les travaux réglementaires, conduit 
le dialogue social, définit les politiques  
en matière de diversité, d’égalité…  
En 2010, la concertation avec les organisations 
syndicales a notamment porté sur la réforme 
de l’administration et sur la préparation  
des élections professionnelles de 2 011.  
Par ailleurs, l’attribution par l’Afnor du label 
Diversité (voir page 5), en décembre 2010,  
a consacré le travail accompli à Bercy  

et constitue un encouragement à pousser 
plus avant ces chantiers, auxquels l’Institut 
de la gestion publique et du développement 
économique (IGPDE) apporte sa contribution 
au travers de ses formations.  
Une réflexion a été lancée sur les futurs 
cadres dirigeants, leurs profils, leur formation 
et l’accompagnement de leur carrière.  
Le nouveau répertoire des métiers ministériels, 
qui décrit les 166 métiers exercés à Bercy, 
a été publié, ainsi que les textes fusionnant 
et actualisant la carrière des corps des ex-
DGI et DGCP. L’entretien professionnel a été 
généralisé pour les catégories A et B,  
et un protocole d’expérimentation a été signé 
avec 7 organisations syndicales pour encadrer 
les droits et devoirs des télétravailleurs.  
Enfin, en matière sociale, deux chantiers  
ont dominé l’année : la préparation  
d’un plan ministériel Santé et sécurité  
au travail, intégrant la prévention des risques 
psychosociaux, et la réflexion sur  
les possibilités d’évolution et d’amélioration 
des prestations d’action sociale.
Le Secrétariat général pilote aussi les 
affaires financières (préparation des budgets 
triennaux 2011-2013), immobilières (recueil 
et partage des bonnes pratiques dans  
la gestion des opérations de traitement  
de l’amiante), et a accompagné les directions 
pour le déploiement du contrôle interne 
dans un contexte marqué par le déploiement 
de l’application Chorus et la réorganisation 
territoriale. Créé en janvier 2010, le Centre 

Acteurs du programme
APIE – Agence du patrimoine immatériel 
de l’État
CGEFi – Contrôle général économique 
et financier
DAJ – Direction des affaires juridiques
DNLF – Délégation nationale à la lutte
contre la fraude
IGF – Inspection générale des finances
IGPDE – Institut de la gestion publique
et du développement économique
Médiateur des ministères économique 
et financier
SAE – Service des achats de l’État
SCL – Service commun des laboratoires 
de la DGCCRF et de la DGDDI
SG – Secrétariat général
TRACFIN – Traitement du renseignement 
et action contre les circuits financiers  
clandestins
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de prestations financières a exercé son 
activité pour le compte de services centraux 
relevant de trois programmes en traitant plus 
de 16 000 engagements juridiques et 28 000 
« services faits ». De nouveaux services 
informatiques ont été offerts et un projet 
d’optimisation des fonctions logistiques a été 
engagé. Une démarche qualité concernant 
l’ensemble des services du Secrétariat 
général a été lancée. La communication sur 
l’action gouvernementale (réforme de la taxe 
professionnelle, télédéclaration…)  
a été poursuivie et une refonte complète 
de la communication des deux ministères  
sur Internet a été lancée, sur les bases 
proposées par le rapport Riester  
qui recommande de diviser par 10 le nombre  
de sites web de l’État. Ce chantier, 
qui s’étendra sur 2 011 et 2012, portera  
sur l’intégration de contenus et le renommage 
des sites existants. Il se doublera  
de l’investissement des nouveaux espaces  
de communication que constituent 
les réseaux sociaux.

L’information du public contribue à renforcer  
la cohérence des politiques menées par les ministères 
économique et financier. Cet objectif est porté  
par le Sircom au sein du Secrétariat général.

Le patrimoine  
immatériel,  
une idée neuve
En 2010, l’Agence du patrimoine 
immatériel de l’État (APIE) a été 
sollicitée sur 85 dossiers (+ 52 % 
sur un an). Cette progression 
témoigne de la diffusion de l’idée  
de valorisation dans les 
administrations et d’une perception 
croissantede la valeur des actifs 
immatériels et des enjeux qui s’y 
rapportent. L’action développée par 
l’APIE a ainsi porté sur la mise  
à disposition des lieux publics pour 
des tournages ou des événements,  
la promotion de la prise de conscience 
du potentiel représenté par les 
marques publiques ou encore  
la préparation du futur portail unique 
d’accès aux données publiques 
(Etatlab) permettant aux acteurs 
économiques de créer de nouvelles 
richesses en les réutilisant.
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En appui de la décision 
publique
Les corps d’inspection et de contrôle ont  
la responsabilité d’éclairer les décideurs publics 
pour une gestion rigoureuse du secteur 
public. L’Inspection générale des finances 
a mené une centaine de missions, centrées 
sur les opérateurs de l’État, l’efficience  
des dépenses fiscales, l’emploi et le secteur 
social, l’énergie et le développement durable, 
les finances locales… L’IGF a innové en 
constituant des équipes de référence dédiées 
aux finances publiques, à la politique  
de l’emploi et à la culture. Le Contrôle général 
économique et financier (CGEFi) a donné 
la priorité à la modernisation des modes 
d’exercice du contrôle et à l’accompagnement 
des orientations comptables et financières  
de l’État. Pour faire face à l’augmentation 
de la demande, il a affiné ses méthodes 
d’audit, avec l’objectif d’une certification  
à l’horizon 2012. Le CGEFi intervient aussi  
en conseil, y compris auprès  
de parlementaires en mission.

Défendre les intérêts de l’État
La Direction des affaires juridiques (DAJ) 
participe à la sécurité juridique de l’État.  
Elle a effectué, en un an, près d’un millier  
de consultations écrites, dans tous les 
domaines du droit, et autant par courriel. 
Depuis la création le 1er mars 2010 de la 
question prioritaire de constitutionnalité 

(QPC), la DAJ pilote et coordonne les 
mémoires en défense : sur les 300 QPC 
soulevées sur des textes relevant de Bercy, le 
Conseil constitutionnel a rendu 6 décisions de 
non-conformité totale et 2 de non-conformité 
partielle. Responsable de la réglementation 
des marchés publics, la direction a publié 
le décret sur les concessions de travaux. 
Agent judiciaire du Trésor, activité en cours 
de certification ISO 9001, la DAJ assure la 
représentation de l’État devant les juridictions 
judiciaires (6 700 dossiers en cours fin 2010) ;  
elle a obtenu plus de 20 millions d’euros  
de réparations civiles.

La traque de l’argent sale
Cellule du traitement du renseignement 
et de l’action contre les circuits financiers 
clandestins, TRACFIN, récemment 
réorganisé, a reçu 20 252 informations en 
2010 (+12 %) et effectué 15 116 actes 
d’investigations (+ 7 %). Il a émis 882 notes 
de transmissions (+ 29 %) dont 404 en 
direction de l’autorité judiciaire. Il a poursuivi 
son effort de sensibilisation des professions 
des secteurs financier et non financier. 
L’analyse et le traitement des signalements 
reçus lui ont permis d’enrichir ses typologies 
de fraude et de mettre en évidence de 
nouvelles tendances. À l’international, 
TRACFIN a renforcé sa coopération avec les 
autres cellules de renseignement financier en 
signant 7 accords de coopération.

71 129 échantillons :
c’est le nombre d’analyses réalisées  
en 2010 par le Service commun 
des laboratoires (SCL). Ce réseau 
de 11 laboratoires répartis dans l’Hexagone 
est un service rattaché conjointement  
à la DGCCRF et à la DGDDI. Les 430 agents, 
scientifiques et techniciens, sont amenés 
à traiter des demandes émanant de leurs 
directions de tutelle, mais aussi  
de l’AFSSAPS, du ministère de l’Écologie, 
de la direction générale de l’alimentation 
ou de la mission interministérielle de lutte 
contre la drogue et la toxicomanie.  
Leurs analyses, consacrées aux deux tiers  
à l’alimentaire et pour un tiers aux produits 
industriels, ont conduit à démanteler  
des réseaux criminels et à adopter  
des mesures de protection  
des consommateurs.
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1,13 %
des prestations familiales versées le sont sur la base 
d’une fraude : c’est le résultat de la première mesure  
du taux de fraude publiée en 2010.

87 %
d’augmentation des demandes de conseil et d’appui après 
la diffusion de la circulaire du 5 mars 2010 relative aux 
dépôts et à la gestion des marques de l’État.

Intelligence économique
Le Conseil des ministres du 8 décembre 
2010 a précisé le cadre rénové de la politique 
publique d’intelligence économique, issu 
des orientations proposées par le Délégué 
interministériel, placé auprès du Secrétaire 
général. Son action s’articule notamment 
autour de la veille économique stratégique  
et de la compétitivité des entreprises  
en mobilisant les acteurs au nombre desquels, 
le Coordinateur ministériel à l’intelligence 
économique (CMIE) et le réseau de chargés 
de mission régionaux placés auprès  
des Direccte. En 2010, l’accent a été mis 
sur l’accompagnement des PME, l’anticipation 
économique, la protection du patrimoine 
stratégique national et le projet de plate-forme 
de veille « e-veil ».

Défense et sécurité
Le Haut fonctionnaire de défense 
et de sécurité (HFDS) dont les responsabilités 
sont désormais exercées par le Secrétaire 
général, veille à la prévention des 
dysfonctionnements économiques. Il a par 
exemple assuré en 2010 la gestion des crises 

liées à l’éruption du volcan islandais,  
aux grèves dans le secteur des carburants  
et à l’épisode neigeux de décembre. 
L’organisation territoriale du secteur  
a été réorganisée autour des DRFiP  
et des DIRECCTE.

24 000 médiations
depuis 2002
Recours des usagers (particuliers  
et entreprises) en litige avec les services  
des deux ministères, le Médiateur peut 
être saisi par courrier, télécopie, courriel 
ou via Internet. Il a traité 3 300 demandes 
de médiation en 2010, concernant 
majoritairement les impôts, le recouvrement 
des créances non fiscales et des produits  
des collectivités territoriales. Dans 70 %  
des cas, il a donné satisfaction – partiellement 
ou totalement – aux usagers demandeurs.

Pour en savoir plus
www.apiefrance.fr
www.budget.gouv.fr
www.institut.bercy.gouv.fr
www.ie.bercy.gouv.fr
www.tracfin.bercy.gouv.fr

FP hospitalière

4 300
nouveaux dossiers ouverts en 2010 au titre de l’activité 
d’Agent judiciaire du Trésor.

480
millions d’euros de gains potentiels identifiés sur une vingtaine 
de segments d’achats par le projet Calypso (recherche de leviers  
de progrès et d’économies d’échelle).

L’achat public se réforme
Créé en mars 2009 dans le cadre  
de la RGPP, le Service des achats de l’État 
(SAE) vise à réaliser 1 milliard d’euros 
d’économies sur les achats courants  
sur 3 ans, tout en développant les achats 
responsables et l’accès des PME  
à la commande publique. Son action s’est 
notamment signalée en 2010  
par le déploiement du réseau des missions 
régionales achats (MRA), dont il assure  
le pilotage, par la mise en place de la 
Mission interministérielle de modernisation 
du parc automobile de l’État (placée auprès 
du Ministre) et par un travail sur la réduction 
de leurs dépenses de fonctionnement  
avec les 60 principaux opérateurs de l’État, 
et le responsable ministériel achat de leur 
ministère de tutelle.

Efforts conjugués contre la fraude
La Délégation nationale à la lutte contre la fraude (DNLF) enregistre des résultats importants dans l’action 
qu’elle développe pour coordonner des chantiers de lutte contre la fraude, notamment en matière de croisement 
de fichiers, d’inscription d’objectifs antifraude dans des conventions d’organismes de sécurité sociale, d’échanges 
d’informations. Pour la première fois, le taux de fraude aux prestations familiales a pu être mesuré ; il se monte  
à 1,13 % des prestations versées. Un plan de coordination de la lutte contre la fraude a été arrêté pour 2 011.  
Réuni en décembre, le comité national de lutte contre la fraude a défini un plan interministériel de coordination  
pour 2011. Les comités locaux de lutte contre la fraude, expérimentés localement, ont été généralisés et deviennent 
les comités opérationnels départementaux antifraude (Codaf) ; ils réunissent, sous l’autorité du préfet et du procureur 
de la République, les services de l’État, ainsi que Pôle emploi, l’Urssaf, les caisses d’allocations familiales, 
d’assurance-maladie et retraite. Ils ont permis de détecter près de 60 millions d’euros de fraudes en un an.








